
Dispositif

1) La demande d’annulation de la décision 2012/739/PESC du Conseil, du 29 novembre 2012, concernant des mesures restrictives à 
l’encontre de la Syrie et abrogeant la décision 2011/782/PESC, est rejetée comme étant irrecevable.

2) Sont annulés, pour autant que ces actes concernent M. Samir Hassan:

— la décision d’exécution 2011/515/PESC du Conseil, du 23 août 2011, mettant en œuvre la décision 2011/273/PESC 
concernant des mesures restrictives à l’encontre de la Syrie;

— le règlement d’exécution (UE) no 843/2011 du Conseil, du 23 août 2011, mettant en œuvre le règlement (UE) no 442/2011 
concernant des mesures restrictives en raison de la situation en Syrie;

— la décision 2011/782/PESC du Conseil, du 1er décembre 2011, concernant des mesures restrictives à l’encontre de la Syrie et 
abrogeant la décision 2011/273/PESC;

— le règlement (UE) no 36/2012 du Conseil, du 18 janvier 2012, concernant des mesures restrictives en raison de la situation en 
Syrie et abrogeant le règlement (UE) no 442/2011;

— la décision d’exécution 2013/185/PESC du Conseil, du 22 avril 2013, mettant en œuvre la décision 2012/739/PESC;

— le règlement d’exécution (UE) no 363/2013 du Conseil, du 22 avril 2013, mettant en œuvre le règlement (UE) no 36/2012;

— la décision 2013/255/PESC du Conseil, du 31 mai 2013, concernant des mesures restrictives à l’encontre de la Syrie.

3) Les effets des décisions et des règlements annulés sont maintenus à l’égard de M. Hassan, jusqu’à la date d’expiration du délai de 
pourvoi ou, si un pourvoi est introduit dans ce délai, jusqu’au rejet éventuel du pourvoi.

4) La demande en indemnité est rejetée.

5) Le Conseil de l’Union européenne supportera ses propres dépens ainsi que la moitié de ceux exposés par M. Hassan dans le cadre de la 
présente instance.

6) M. Hassan supportera la moitié de ses propres dépens dans le cadre de la présente instance. Il supportera ses propres dépens et ceux du 
Conseil dans le cadre des procédures en référé.

(1) JO C 25 du 28.1.2012.

Arrêt du Tribunal du 14 juillet 2014 — BSH/OHMI (Wash & Coffee)

(Affaire T-5/12) (1)

[«Marque communautaire — Demande de marque communautaire verbale Wash & Coffee — Motif absolu 
de refus — Absence de caractère distinctif — Article 7, paragraphe 1, sous b), du règlement (CE) no 207/ 

2009 — Examen d’office des faits — Article 76, paragraphe 1, du règlement no 207/2009»]

(2014/C 292/38)

Langue de procédure: l’allemand

Parties

Partie requérante: BSH Bosch und Siemens Hausgeräte GmbH (Munich, Allemagne) (représentant: S. Biagosch, avocat)

Partie défenderesse: Office de l’harmonisation dans le marché intérieur (marques, dessins et modèles) (représentant: 
G. Schneider, agent)
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Objet

Recours formé contre la décision de la quatrième chambre de recours de l’OHMI du 7 novembre 2011 (affaire R 992/2011- 
4), concernant une demande d’enregistrement du signe verbal Wash & Coffee comme marque communautaire.

Dispositif

1) Le recours est rejeté.

2) BSH Bosch und Siemens Hausgeräte GmbH est condamnée aux dépens.

(1) JO C 65 du 3.3.2012.

Arrêt du Tribunal du 16 juillet 2014 — Euroscript — Polska/Parlement

(Affaire T-48/12) (1)

(«Marchés publics de services — Procédure d’appel d’offres — Prestation de services de traduction vers le 
polonais — Décision modifiant la décision de placer la requérante en première position sur la liste des 

soumissionnaires retenus — Attribution du contrat-cadre principal à un autre soumissionnaire — 
Demande de réévaluation — Délai — Suspension de la procédure — Transparence — Égalité de 

traitement»)

(2014/C 292/39)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: Euroscript — Polska Sp. z o.o. (Cracovie, Pologne) (représentant: J.-F. Steichen, avocat)

Partie défenderesse: Parlement européen (représentants: L. Darie et P. Biström, agents)

Objet

Demande d’annulation de la décision du Parlement du 9 décembre 2011 modifiant la décision du 18 octobre 2011 de 
classer la requérante en première position sur la liste des soumissionnaires retenus et de lui attribuer le contrat principal 
dans le cadre de la procédure d’appel d’offres PL/2011/EU, concernant la prestation de services de traduction vers le 
polonais (JO 2011/S 56-090361), et, à titre subsidiaire, demande d’annulation de cet appel d’offres.

Dispositif

1) La décision du Parlement européen du 9 décembre 2011 modifiant la décision du 18 octobre 2011 de classer Euroscript — Polska 
Sp. z o.o. en première position sur la liste des soumissionnaires retenus et de lui attribuer le contrat principal dans le cadre de la 
procédure d’appel d’offres PL/2011/EU, concernant la prestation de services de traduction vers le polonais (JO 2011/ 
S 56 090361), est annulée.
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